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COMMUNIQUE DE PRESSE 
Enquête du CAE : le secteur public oublie-t-il les architectes ? 

 
Bruxelles : 18 janvier 2010: L’enquête périodique du Conseil des Architectes d’Europe (CAE1) 
sur l’impact de la crise économique semble indiquer que secteur public oublie les architectes. 
L’enquête, qui a été réalisée en décembre 2009, montre que, malgré les engagements pris au 
niveau national et européen en vue d’investir dans le secteur de la construction, les dépenses 
du secteur public dans le bâtiment devraient diminuer de manière significative.   
 
Selon l’enquête du CAE, les architectes sont maintenant plus pessimistes qu’à tout autre moment de l’année 
2009 quant à une reprise des travaux dans le secteur public. Ceci est une indication de ce que les autorités 
publiques ne semblent pas respecter leurs engagements visant à augmenter leurs dépenses dans la rénovation 
et/ou la construction de bâtiments, ceci afin d’aider l’économie européenne à sortir de la crise économique 
actuelle. En réalité, seulement 16% des architectes espèrent voir une augmentation de la commande dans le 
secteur public, contre 26% en septembre 2009. Ceci est en contradiction avec le Plan de relance économique 
européen  adopté à la fin de l’année 2008. En outre, ce n’est pas cohérent avec la priorité affirmée de mettre 
l’accent sur ce secteur dans la lutte contre le changement climatique.  
 
L’enquête récente, la quatrième menée par le CAE en 2009, montre que, comme on le craignait en octobre 2009, 
la profession d’architecte pourrait devoir faire face à ses heures les plus sombres.  
 
Globalement, la dernière enquête révèle que 41 % des bureaux d’architecture ont licencié du personnel depuis 
septembre 2008 et que 17% vont encore licencier dans les trois prochains mois. Le tableau reste pessimiste en 
ce qui concerne la charge de travail attendue pour le premier trimestre 2010 ; en effet, seulement 22% des 
bureaux d’architecture sont optimistes en pensant avoir plus de travail, en recul par rapport à 24 % en septembre 
2009. Les prévisions quant à une diminution de la charge de travail au cours de la même période restent stables 
à 33%. 
 
Dans le domaine du logement privé, qui compte pour 45 % de leur charge de travail globale, 16% des architectes 
sont optimistes à propos de l’avenir (même niveau qu’en septembre 2009), et 47% sont pessimistes à propos de 
des commandes futures (44% en septembre). Le niveau de pessimisme dans le domaine du secteur commercial 
est en augmentation, passant de 53 % à 58%, et l’optimisme a diminué de 12 % à 10 %. Le volume de travaux 
dans ce secteur représente 23% de la charge de travail des architectes.  
 
Le CAE mène cette enquête tous les trois mois afin d’évaluer l’impact de la crise économique sur la profession 
d’architecte en Europe, et il continuera à enquêter afin de voir poindre la fin de la crise économique en détectant 
une montée de l’optimisme et de l’espoir de voir une augmentation de la commande. Cette dernière enquête est 
peut-être la plus préoccupante, dans la mesure où la profession avait foi dans les engagements pris concernant 
les investissements publics et dans les divers plans de reprise annoncés avec une forte publicité dans le courant 
de 2009. Ces engagements ne semblent pas se matérialiser.  
 
Les résultats de l’enquête la plus récente (décembre 2009) ont été compilés en vue de leur publication et 
pondérés afin d’en assurer leur fiabilité statistique, bien que cette enquête soit réalisée sous la forme d’un 
sondage d’opinion.  
Pour plus d’informations n’hésitez à contacter Adrian Joyce, Directeur : adrian.joyce@ace-cae.eu  
 
Pour télécharger la présentation des résultats de l’enquête, rendez-vous à l’adresse suivante :  
http://www.ace-cae.org/docs/aceinfo/overview/Fourth_Econ_Survey_Dec_09.pdf 

                                                        
1 Le Conseil des architectes d'Europe (CAE) est l'organisation qui représente la profession d'architecte au niveau européen. Son siège et son 
secrétariat sont installés à Bruxelles. Les Organisations membres du CAE, dont le nombre est en augmentation, sont les organismes 
réglementaires et les associations professionnelles représentatives au niveau national de l'ensemble des Etats membres de l'Union 
européenne, des pays en voie d'adhésion, ainsi que de la Norvège et de la Suisse. A travers ses organisations membres, le CAE représente les 
intérêts d'environ 480.000 architectes. La fonction principale du CAE est d'assurer une veille permanente des développements au niveau 
européen, en s'efforçant d'influer sur les politiques et la législation communautaire qui ont un impact sur la pratique de l'architecture et sur la 
qualité globale et le développement durable du cadre de vie bâti 
 


